
Résolution finale

Les délégués du SAVT, à l’issue des travaux de leur XIVe congrès confédéral, qui 

a réuni à l’Hostellerie du Cheval Blanc d’Aoste plus de deux cents représentants de 

toutes les catégories,

approuvent

le rapport du secrétaire général et conviennent de l’importance des thèmes traités 

au cours du débat, à savoir : le travail, la solidarité, l’autonomie, l’identité et le 

développement durable ;

soulignent

le fait que, malgré les profondes transformations qu’il a subies, le travail demeure, 

dans le marché globalisé qui caractérise notre époque, l’élément fondamental pour 

le développement civil et démocratique de notre société.

La flexibilité de l’emploi ne peut être acceptée sans qu’une formation continue des 

travailleurs soit assurée ; cela entraînerait des « salaires solidaires », susceptibles 

de permettre une vie digne à tous, et des garanties sociales équitables.

La formation des jeunes et des adultes est l’un des thèmes prioritaires dans le cadre 

des débats relatifs aux choix économiques des Pays de l’Union européenne.

Nous sommes conscients que la richesse des États, de l’Italie et de notre région 

repose sur les savoirs et les savoir-faire, car les changements continus modifient 

rapidement tant le besoin de formation que le niveau de maîtrise nécessaire pour 

répondre aux exigences sans cesse renouvelées du marché du travail ;

expriment

la nécessité de créer un réseau de solidarité entre les travailleurs pour la défense 

d’un état  social  équitable et  solidaire,  qui  permette une juste  redistribution des 

ressources.
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Persuadés

qu’il est nécessaire de valoriser les hommes et les femmes tout au long de leur vie 

et de faciliter le passage des jeunes du monde de l’école à celui du travail, par une 

réorganisation  du  système  scolaire  et  en  considérant  l’éducation  comme  un 

investissement et non comme un coût,

les délégués du XIVe congrès confédéral du SAVT

dénoncent

l’émergence de nouvelles fractures sociales non plus engendrées uniquement par la 

richesse mais aussi par les différences qui se créent entre ceux qui savent et ceux 

qui ne savent pas ;

souhaitent

que l’essor d’une société fondée sur la connaissance conduira à une vie commune 

civile,  basée sur  la  justice,  le  progrès et  la  valorisation de la  personne en tant 

qu’être  humain  complet  et  non  comme  simple  instrument  au  service  de 

l’économie ;

constatent

combien la crise de tous les secteurs économiques, et en particulier de l’industrie, a 

affaibli la confiance des travailleurs, créé de nouvelles pauvretés et posé de graves 

problèmes  d’emploi,  avec  l’expulsion  du  marché  du  travail  de  travailleurs  ne 

bénéficiant pas d’amortisseurs sociaux appropriés ;

affirment

qu’il est nécessaire d’intervenir pour que la restitution du fiscal-drag soit garantie, 

par la modification des taux IRE et l’augmentation de la détaxation des revenus 

faibles  et  moyens.  Parallèlement,  ils  revendiquent un  nouveau  mécanisme  de 
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revalorisation  des  retraites  et  un  réajustement  de  celles-ci  tenant  compte  de  la 

réelle augmentation du coût de la vie ;

sollicitent

la mise ne place d’une politique efficace de contrôle des prix et des tarifs ;

réaffirment

la  nécessité  que  le  syndicat  et  tous  les  travailleurs  valdôtains  s’appliquent  à 

défendre sans cesse notre autonomie, qui est l’expression institutionnelle de notre 

identité historique, culturelle, linguistique et économique ;

rappellent

que le SAVT a toujours œuvré pour le succès de l’idée fédéraliste, pour la création 

d’une société dont l’homme serait le centre et qui serait capable d’en organiser les 

besoins, d’une société qui grandirait en partant de la base, avec la participation de 

tous  les  citoyens,  et  dans  laquelle  les  institutions,  tout  en  exerçant  leur  rôle 

politique  et  administratif,  considèreraient  comme  une  priorité  absolue  la 

coordination sociale et la promotion des intérêts solidaires de la communauté ;

rejettent

la tentative du gouvernement italien de déligitimer le Statut spécial de la Vallée 

d'Aoste en supprimant, par la réforme de la constitution que le Parlement italien a 

récemment approuvée, des compétences spécifiques et en imposant ainsi un plus 

fort contrôle de l’état central sur l’activité administrative de notre Région ;

souhaitent

que la méthode de la concertation appliquée jusqu’ici, notamment dans le cadre du 

« Pacte pour le développement de la Vallée d'Aoste »,  qui  doit  être renforcé et 

amélioré, permette effectivement aux forces sociales, patronales et politiques de 

définir conjointement les objectifs stratégiques vers lesquels diriger les ressources 
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économiques,  structurelles  et  humaines  dont  la  communauté  valdôtain  dispose, 

dans un souci de développement durable ;

soulignent

que la Région Vallée d'Aoste reste un point de repère important dans la panorama 

italien et européen, du fait de ses investissements publics dans les secteurs social et 

sanitaire, des investissements qui permettent aux citoyens valdôtains d’accéder à 

des  services  de  qualité,  distribués  de  manière  homogènes  sur  le  territoire  et 

garantissant à la communauté une meilleure qualité de la vie ;

dans cette optique, ils réaffirment la nécessité de décider, dans de brefs délais, la 

localisation des structures hospitalières dont la construction est prévue, afin que la 

qualité des services fournis ne subisse aucun changement ;

engagent

le SAVT à œuvrer pour la création de nouveaux amortisseurs sociaux régionaux 

susceptibles d’éviter la marginalisation de la société des travailleurs et des citoyens 

qui, du fait de la stagnation économique actuelle, peuvent perdre leur emploi ou se 

trouver  dans  une  situation  de  désavantage  et  ne  plus  disposer  de  ressources 

économiques suffisantes ;

réaffirment

la  volonté  de  travailler  de  manière  confédérale  et  unitaire  avec  les  autres 

organisations syndicales pour défendre les droits de tous les travailleurs et pour 

répondre  de  manière  plus  incisive  à  la  grave  situation  socio-économique  que 

connaît l’Italie ;

précisent

enfin, que les valeurs fondamentales auxquelles le SAVT se réfère ne peuvent faire 

abstraction de l’importance du principe de l’unité dans la diversité. 
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